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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant :

Le programme de qualité et d’efficience de la branche Maladie prévu par le 1° du III de
l’article L.O. 111-4  du  code  de  la  sécurité  sociale présente  un  bilan  et  les  perspectives  des
réorganisations internes tendant à améliorer le fonctionnement des établissements publics de santé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  traduire  une  des  préconisations  du  rapport  de  la  Mission
d’évaluation  et  de  contrôle  des  lois  de  financement de  la  sécurité  sociale  (MECSS)  sur  le
fonctionnement de l’hôpital, rendu public au mois de mai 2010.

Il  a  pour  objectif  d’améliorer  l’information  du  Parlement  sur  le  mouvement  de
modernisation de la gestion des hôpitaux et de maîtrise de leurs coûts. Il permet incidemment de
faciliter leur contrôle. 


